
g) Les parties à un conflit devraient, si cela est possible, fournir

des ressources supplémentaires pour les avertissements et la

sensibilisation aux risques. Elles pourraient par exemple
fournir un appui logistique, produire des matériels pour la

sensibilisation aux risques, apporter un appui financier et

donner des informations cartographiques générales.

Marquàge et surveillance des zones où se trouvent des restes explosifs de
et installation de clôtures autour de ces zones

h) À tout moment pendant et après un conflit, lorsqu'il existe des

restes explosifs de guerre, les parties à ce conflit devraient,
dans les meilleurs délais et dans la mesure du possible, veiller

à ce que les zones où se trouvent de tels restes soient

marquées, clôturées et surveillées afin d'en empêcher

efficacement l'accès par les civils, conformément aux

dispositions ci-après.

i) Des signaux d'avertissement faisant appel aux méthodes de

marquage reconnues par la collectivité affectée devraient être
utilisés pour marquer les zones dont on soupçonne qu'elles

sont dangereuses. Les signaux et autres dispositifs de
marquage des limites d'une zone dangereuse devraient, autant
que faire se peut, être visibles, lisibles, durables et résistants
aux effets de l'environnement et devraient clairement indiquer
de quel côté des limites se trouve la zone où existent des
risques dus à des restes explosifs de guerre et de quel côté on
considère qu'il n'y a pas de danger.

j) Il faudrait mettre en place une structure appropriée qui
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